
L anglomanie

de mes ouailles et je leur en 
cère. (1) ”

de ses écoles, lui accordé" pmmdr ^dNnte "1‘U°1'ité 'e mai,ltie“ 
vemeur-Généra! en Conseil " . ,/! t jtitei' aPPel a« Gou-
législature de la province ou de f “V Ut aCte ou dédHi,,n de la 
affectant quelqu’un de ces droits on
tiou du Canada ou l'acte île r A, ■ • ~> La constitu-

... * !» .»*«“,î Jïsa**""** * *■*
°" m .......... . ”k!ig»,m
duns des pétitions qui lui avaient été que la lu,llorité catholique, 
appelé à son conseil des lois éclir-t.i, c lessées en 1800, en avait 
-le la justice avait dit, dans un rapport'^'dnil*’ ** q"e miU“tre
W=tb“ejUdit'iairea,0r8Pend,intode

AU CANADA

renouvelle ici l'assurance la plus sin-
401

mars 1801, que si la 
vaut les tribunaux était 

. temps viendrait i
les pétitions qui lui avaient été pré

son pour
«en­tées (4).

2r*"“ «—*•-.,«.»
contestée des lois d’écoles, vos '^’tm ,Un"lte,ul 1,1 validité 
tueusement et très vivement -| °“llairtis Prient très respec­
ted de prend ve en considérât in f"86 * V°tre Excellence en
tionnées et accorder les conclusions d 6S i"t,t,0,ls P,us h«ut meu-
r«l.=ent et ^^S£**~*« <« -

les membres d'ut^ilt^îif. ^ **“ «*•'* W
maire, U Rivière, I Lecomte i ’ A’ Bermer, président intéri-

:"•» ■—* «: J. itzi k Z" SrfTT *“•; Au,,, A. J. ' ** 1
(toiilet.

en

Cyr,
r» Dr Lambert, 

secrétaires A. E. Versailles et 11.

DOM BENOIT.
(-4 suivre)

C) UM„, * niUom eeotu de Manitoba. 
(2> Sous clause 2 de la clause XXII.

(3) Paragraphe 3 de la clause XCIII.

réussit, ces actes (le, loi» îlid'aq™ ,"eIssôf.'i“ °?" SuP.rêm« du Canada.. Si l’appel 
h minorité catholique romaine du i\iônÀ ,ront annulés par decision judiciaire' pt 
cou testation judiciaire a pma résullat, ê , ^ T” Protection et justice. Si L
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